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rutpure de contrat conventionnelle

Par mumu68, le 09/04/2013 à 11:44

bonjours, 

j'airemarai faire une rupture de contract conventionnelle. 
apres 10 ans de boite dans un supermarche dans le haut rhin 

hesite t il une entreprise ou je peut prendre rdv afin d'etre conseil , diriger pour les dermarche
a faire face a mon employeur... 

afin de ne pas me faire avoir ... 

merci pour vos reponses et bonne journee a tous

Par P.M., le 09/04/2013 à 12:50

Bonjour,
Il faudrait déjà que l'employeur soit d'accord sur le principe car il n'est pas obligé...
Lors de la négociation pour sa conclusion, vous pouvez vous faire assister par un
Représentant du Personnel ou, en absence dans l'entreprise par un Conseiller du Salarié... 
Je vous propose ce dossier...

Par Calou0, le 09/04/2013 à 19:25

Bonjour,

Le mieux est de consulter un avocat.

Après,tout dépend de la volonté de votre entreprise de vous gardez ou de son intérêt à ce
que vous partiez.... ce qui modifie sensiblement les bases de négociation.

A savoir, l'employeur ne peut vous proposer une somme inférieure à l'indemnité légale de
licenciement, et la rupture conventionnelle vous ouvre naturellement le droit aux allocations
chômage.

Il faut compter un mois environ pour que la procédure soit mise en œuvre et vous disposez

http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/rupture-conventionnelle-du-contrat,1208/la-rupture-conventionnelle-du,8383.html


d'un délai de 15 jours pour vous rétracter.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire,

Bien cordialement,
Pascale LAPORTE
Avocat à la Cour
Tél : 01 43 98 95 32

Par P.M., le 09/04/2013 à 21:01

Non seulement l'employeur ne peut pas proposer une somme inférieure à l'indemnité légale
de 1/5° de mois de salaire par année de présence + 2/15° à partir de la 10° année mais elle
doit être au minimum celle prévue à la Convention Collective applicable en cas de
licenciement si plus favorable...
Il faut compter plutôt 5 semaines après sa conclusion puisque après les 15 jours calendaires
de rétractation, il y a ensuite un délai d'homologation par la DIRECCTE de 15 jours ouvrables
à réception de la demande à la plus diligente des deux parties...
Je précise qu'un avocat ne peut pas en principe être présent lors de la négociation et la
conclusion...

Par mumu68, le 11/04/2013 à 20:55

bonjours, 

un grand merci pour vos reponses 
bonne journee
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